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suite à la recommandatin du Groupe de travail à sa cent-seizième session.  Il
a été établi sur la base du document TRANS/WP.29/1998/56, non modifié
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__________

Paragraphe 5.2.2.7., modifier comme suit:

“5.2.2.7. dans les véhicules de la classe II, la partie dans laquelle il n’est
pas permis de voyager debout.”

__________
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